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1. Mot du conseil de la MRC Avignon 
 

 

  

Mathieu Lapointe
Préfet de la MRC Avignon

Côest avec fiert® que nous vous pr®sentons le troisi¯me plan de 

développement de la zone agricole de la MRC Avignon. Fruit de plus 

de 16 mois de travail, ce document se veut un témoin de notre volonté 

de mettre en valeur lôapport du secteur de lôagriculture au dynamisme 

socioéconomique de la MRC. Nous souhaitons ainsi réitérer notre 

int®r°t ¨ poursuivre nos actions afin dôassurer la p®rennité des activités 

agricoles tout en favorisant la vitalit® et lôoccupation dynamique de 

notre territoire. 

La MRC est riche de son territoire agricole, mais surtout des 

productrices et des producteurs qui lôexploitent et le valorisent. 

Ensemble pour lôagriculture : côest la vision que nous nous sommes 

donnée pour ce plan que nous mettrons en action au cours des 

cinq prochaines années.  

Pour y arriver, nous pouvons compter sur une équipe interdisciplinaire 

qualifiée et sur des partenaires motivés. Je joins ma voix à celle du 

conseil de la MRC pour remercier toutes les personnes qui ont 

contribu® ¨ lô®laboration de ce plan.  

 

Mathieu Lapointe 
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2. Mot du comité de rédaction 
 

Les fonctions nourrici¯res de lôagriculture approvisionnent la population avignonnaise 3 fois par jour, 365 fois par année. Face à lôimportance cruciale de lôalimentation, il est 

impératif de reconnaître les défis majeurs auxquels sont confrontés les productrices et les producteurs agricoles. 

Dans cette optique, dès les premiers instants du processus de révision de ce plan, le comit® de r®daction sôest concentr® sur un objectif bien précis : cibler des actions concrètes 

pour la réalisation de projets agricoles structurants sur lôensemble du territoire. Nous vous invitons à découvrir notre vision et à prendre part aux 12 actions structurantes que nous 

avons définies. Une fiche synthèse a aussi été créée pour vous permettre de consulter en un coup dôîil les actions prévues dans les années à venir.  

Le comité a effectué cette révision en observant la sphère agricole dans son ensemble, tout en tenant compte de chacune des parties qui la composent. La dimension humaine, 

au sens large, a occupé une place importante dans la démarche. Côest pourquoi nous vous proposons un plan de développement de la zone agricole inclusif, qui considère le 

processus de lôalimentation en entier, de la pratique agricole jusquô¨ lôassiette. Chacun des maillons de cette séquence alimentaire est essentiel à la pérennité et au rayonnement 

de lôagriculture dôici.  

À travers la démarche, nous avons donné la parole aux partenaires agroalimentaires, à la population, aux équipes municipales ainsi quôaux productrices et producteurs agricoles. 

Dans ce climat de collaboration, les actrices et les acteurs du secteur agricole ont été placés au cîur du processus de r®vision. Le comité de rédaction souhaite remercier toutes 

les personnes qui ont prêté main-forte et qui ont particip®, dôune mani¯re ou dôune autre, aux travaux. Nous tenons tout particulièrement à remercier les productrices et les 

producteurs agricoles du territoire qui nous ont accordé une partie de leur précieux temps.  

Considérons avec fierté notre agriculture : ce quôelle est et ce quôelle va deveniré  

Et maintenant, bonne lecture! 

 

  

Le comité de rédaction  
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3. Vision concertée en agriculture 
Tirée de la planification stratégique 2023-2027, la vision organisationnelle et territoriale de la MRC Avignon est la suivante : 

 

Lô®quipe et le conseil de la MRC Avignon sôappuient sur une approche transversale et coopérative afin de cultiver lôexcellence dans lôaccompagnement et le soutien 

personnalisés aux organismes, aux entreprises et aux municipalités du territoire. La proactivité de la MRC dans la mobilisation des communautés contribue au 

d®ploiement dôinitiatives rassembleuses ayant des retomb®es positives, durables et respectueuses de son milieu. Son leadership vivant et créatif permet de développer la 

notoriété et le rayonnement de lôorganisation, mais aussi le sentiment dôappartenance des groupes et des communautés diversifiés qui composent sa population locale et des 

personnes qui choisissent de sôétablir dans Avignon. 

 

Selon cette vision organisationnelle et après lôanalyse des r®sultats obtenus dans le cadre du processus de consultation (annexe 10.4 Consultations), une vision concertée révisée 

a été retenue. 

 

Dans un horizon de 20 ansé 

 

Ensemble pour lôagriculture  

La MRC Avignon est caractérisée par une agriculture durable, valorisée, créatrice de richesses et résiliente. 

Lôagriculture, soutenue par la communauté, est source de fierté pour lôensemble du territoire. 

 

 

 

Cette vision a guid® lô®laboration du plan dôaction (voir la section 8.), qui orientera les décisions de la MRC Avignon dans les années à venir.  
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ENSEMBLE POUR LôAGRICULTURE 

La révision du plan dôaction de la zone agricole (PDZA) en quelques mots 

¶ 3e mouture du PDZA de la MRC Avignon 

¶ Vision concertée : Avignon est caractérisée par une agriculture durable, valoris®e, cr®atrice de richesses et r®siliente. Lôagriculture, 

soutenue par la communaut®, y est source de fiert® pour lôensemble du territoire.  

¶ 5 consultations ont permis de prendre le pouls de 53 % des entreprises agricoles 

Portrait dôun territoire immense 

¶ Population : 13 415 personnes réparties dans 11 municipalités, 2 territoires non organisés et 2 communaut®s miôgmaq 

¶ Dimensions du territoire : 348 700 ha 

Lôagriculture dans Avignon, en 2023, côest... 

Une zone agricole :  

¶ Superficie de 31 560 ha (9 % du territoire) 

¶ 46 % en milieu agricole dynamique  

¶ 66 % occupée par la forêt 

¶ Hausse régionale de 90 exploitations agricoles en activités ¨ lôext®rieur de la zone agricole depuis 2010 

Des productrices et des producteurs agricoles : 

¶ Âge moyen de 54 ans 

¶ Notion dôentrepreneuriat hybride bien implantée 

¶ Présence dôune relève dynamique : 14 membres de lôARAGĊM 

Des entreprises agricoles : 

¶ 59 entreprises agricoles pour 9 695 297 $ de revenus agricoles bruts 

¶ 44 % des entreprises agricoles en production animale et 8 entreprises agricoles en production biologique 

¶ Productions diversifiées : ovine, maraîchère, apicole, en vergers, sapins de Noël, fleurs comestibles, houblon, camerises, etc. 

¶ 3 activités agricoles principales :  

o Production laitière : 9 entreprises et 3 154 372 $ de revenus agricoles bruts 

o Acériculture : 8 entreprises, 2 780 181 $ de revenus agricoles bruts et 185 580 entailles exploitées 

Á En 2022, moyenne de 22 000 entailles/exploitation en GÎM et de 7 853 entailles/exploitation au Québec 

o Bovins de boucherie : 11 entreprises et 1 155 896 $ de revenus agricoles bruts 

¶ Synergie bien campée des initiatives en autonomie alimentaire et des entreprises agricoles 

4. Fiche synthèse du plan dôaction  

Photos : Vaches : UPA GÎM 
Érablière : MAPAQ 

 

La production laitière, 

lôacériculture et les bovins de 

boucherie sont les 3 principales 

productions 
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Objectifs No Actions 

Axe 1: Favoriser la viabilité et la vitalité du secteur agricole 

Mieux connaître le potentiel des terres agricoles et 
en optimiser lôutilisation dynamique 

1 
Recenser les occasions de développement et les faire connaître aux promoteur·trices et aux acteur·trices 
concernés 

2 Participer ¨ la mise en place de moyens favorisant lôutilisation des terres agricoles non cultivées 

Soutenir lôétablissement de projets 
agroalimentaires 

3 Mettre en place un pôle bioalimentaire et le promouvoir 

Favoriser la pérennité des entreprises agricoles 
actuelles et futures 

4 Soutenir et stimuler lô®mergence dôinitiatives agricoles augmentant la productivité et le rendement 

Favoriser une mise en marché de proximité 
diversifiée des produits agroalimentaires 

5 Mobiliser le milieu pour optimiser le d®ploiement dôun projet de march® public mobile 

6 Int®grer des ®l®ments dôachat local dans la politique de développement durable de la MRC 

7 
Inviter les partenaires agricoles et municipaux ¨ se doter dôune politique dôapprovisionnement en aliments 
locaux 

Axe 2 : Valoriser et faire rayonner le secteur agroalimentaire 

Favoriser le rapprochement des sphères citoyenne, 
municipale et agricole 

8 Encourager et soutenir lôorganisation dô®v®nements ponctuels de d®couverte et de r®seautage  

9 
Accompagner les municipalités, notamment en leur proposant des outils pour le soutien et le développement 
des entreprises agricoles 

Susciter lôint®r°t et augmenter la mobilisation 
citoyenne en faveur de lôagriculture 

10 Sensibiliser la population ¨ lôagriculture et ¨ ses activit®s 

Axe 3 : Soutenir et accompagner les entreprises agricoles 

Poursuivre lôaccompagnement des entreprises 
agricoles dans les différentes étapes de leur 
développement 

11 Promouvoir lôoffre de services de la MRC auprès de la clientèle agricole et des intervenant·es 

Assurer le d®ploiement du plan dôaction du PDZA 
révisé  

12 Mettre en îuvre les m®canismes de suivi déterminés 
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 5. Mise en contexte 

5.1. Mission et cadre de planification 
La MRC Avignon est une entité de concertation régionale. Son rôle consiste à dynamiser le d®veloppement et lôam®nagement de son territoire au bénéfice de ses municipalités, 

de ses organisations et de sa population. Puisque plusieurs ®chelles de planification existent ¨ lôint®rieur de la MRC Avignon, le présent document sôint¯gre dans une structuration 

réfléchie de ses différentes planifications locales. La présente planification se situe dans le contexte dôune structuration r®fl®chie des planifications locales. ê lôint®rieur m°me de 

la MRC Avignon cohabitent différentes échelles de planification. 

Échelle territoriale 

Le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement (SAD) de la MRC constitue ç le document de planification qui établit les lignes directrices de lôorganisation physique du territoire ». 

Il permet de « coordonner les choix et les décisions qui touchent lôensemble des municipalités concernées, le gouvernement, ses ministères et ses mandataires » et fait « ressortir 

une vision régionale du développement durable » (MAMH, 2023). Le SAD est teinté de la vision à long terme du territoire des personnes élues et de la population de la MRC.  

Le SAD sôarrime avec la volonté ou les objectifs du conseil de la MRC et avec le contexte territorial changeant par lôentremise de la planification stratégique territoriale (PST). Cette 

derni¯re d®finit comment lôorganisation de la MRC peut tendre vers lôatteinte de la vision à long terme. Pour ce faire, elle détermine des objectifs de développement territorial et 

organisationnel pour une période de quatre ans.  

Ces deux planifications territoriales sont transversales. Elles touchent donc lôensemble de lô®quipe et du conseil de la MRC ainsi que des secteurs de planification. 

Échelle départementale 

Les priorit®s de la PST se structurent en strat®gies et en plans dôaction établis par la MRC ou guidés par des orientations ou des obligations gouvernementales. Ces stratégies et 

ces plans dôaction sont portés par les départements de la MRC.  

Échelle sectorielle 

Des planifications découlant des stratégies départementales précisent la position et les actions de la MRC pour des secteurs prioritaires. Ces plans sont nécessaires pour encadrer 

la manière dôaborder les enjeux de certains créneaux. 

Les planifications stratégiques départementales et sectorielles se déclinent aussi en plans dôaction et en plans de suivis internes.  

Le schéma ci-dessous décrit la structure actuelle du cadre de ces planifications de planification. 



 
 

10 
  



 
 

11 
 

5.2. Bilan de la planification antérieure 
Quôest-ce quôun plan de développement de la zone agricole?   

Le plan de développement de la zone agricole (PDZA) est un outil de planification qui répond aux objectifs suivants : 

¶ assurer le développement et la pérennité des activités agricoles; 

¶ atténuer les pressions de lôurbanisation;  

¶ favoriser la vitalit® et lôoccupation du territoire. 

Le PDZA est élaboré par une MRC en concertation avec les différents milieux (municipal, agricole, économique, service-conseil, etc.) présents sur le territoire ciblé (MAPAQ, 2011). 

Dans Avignon, un tout premier PDZA a vu le jour en août 2015, puis une version subséquente a été adoptée en octobre 2017 par le conseil de la MRC. Le présent document est 

donc la troisième édition du PDZA. 

 

Bilan des actions du PDZA 

De 2017 à 2022, le PDZA de la MRC Avignon a généré plusieurs retombées positives dans le milieu agricole : la bonne collaboration entre les différents partenaires, le déploiement 

dôactions bien structur®es, la valorisation du secteur agricole (ex. : capsules et activités), la mobilisation par et pour la rel¯ve agricole ainsi que lôembauche de deux ressources 

spécialisées en agriculture et en alimentation au sein de lô®quipe de la MRC. Des freins ont aussi été constatés : la surcharge des différents intervenants et intervenantes 

(notamment en contexte de pandémie de COVID-19), le manque dôinformation sur les terres agricoles en friche, le non-ach¯vement des travaux dôidentification des potentiels 

acéricoles ainsi que la difficulté de regrouper toutes les stratégies sous un seul et même plan de communication. En somme, le bilan dressé est positif.  

  

Définition 

Producteur ou productrice agricole : 

Personne engagée dans la production 

dôun produit agricole destiné à la mise en 

marché, qui génère une valeur de 5 000 $ 

et plus de revenus agricoles annuels.  
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5.3. Démarche de révision du PDZA 
Chaque MRC doit déterminer le moment opportun pour amorcer le processus de révision de son PDZA. Les objectifs de cette démarche sont de mettre à jour le contenu du plan, 

dôassurer sa cohérence avec les nouvelles réalités ainsi que de maintenir la continuité par rapport à la démarche initiale (MAPAQ, 2019). Dans la MRC Avignon, la révision du 

PDZA a débuté en février 2023 et sôest structur®e en cinq grandes étapes :  

 

Démarrage ï Février à avril 2023 
Lancement de la démarche de révision du PDZA ï Création du comité de révision et tenue de la première rencontre ï Présentation de la démarche aux partenaires ï Création de 

la version finale du bilan 2017-2022 de la mise en îuvre du PDZA ï Révision des priorités municipales  

 

Portrait, diagnostic et vision concertée ï Avril à décembre 2023 
Révision du portrait, de la vision et du diagnostic ï Entrevues avec les partenaires ï Consultations 1, 2 et 5 

 

Plan dôaction ï Décembre 2023 à avril 2024 
Consultations 3 et 4 ï Révision du plan dôaction ï Révision linguistique  

 

Partage et lancement ï Mai à octobre 2024 
Graphisme ï Version finale du PDZA ï Présentation au conseil de la MRC et adoption ï Lancement 

 

Mise en îuvre du PDZA r®vis® ï À partir de septembre 2024 
Création et mise en îuvre du plan dôaction bisannuel 2024-2025 ï Maintien de la concertation ï Animation du comité de suivi du PDZA révisé 

 

  

Consultations 

Les fiches résumées 

des consultations sont 

présentées à la section 

10.4 Consultations. 
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6. Portrait 
Les différentes sections du portrait peuvent être comparées à une photographie prise en 2023, décrivant les données, les réalités et les enjeux spécifiques à cette 

année. Puisque ces éléments peuvent grandement varier dôune ann®e ¨ lôautre, toute extrapolation des informations à une année ultérieure à 2023 doit être faite 

avec prudence. Le texte rédigé au présent concerne ainsi les données de 2023, et le lecteur ou la lectrice doit considérer cela tout au long de la consultation de 

cette section.  

 

6.1. Portrait physique du territoire  

Plongeon dans une MRC de lôimmensit® 

La région administrative de la GaspésieïÎles-de-la-Madeleine (GĊM) est la plus ¨ lôest du Qu®bec. Elle est « là où la terre prend fin » dans le golfe, selon le sens du mot miôgmaq 

Gespeg, qui est à lôorigine du toponyme Gaspésie. La péninsule couvre un immense territoire de 20 271 kilomètres carrés, où les municipalités suivent le tracé du littoral. La MRC 

Avignon et la MRC de Bonaventure, à lôest, forment la région touristique de la Baie-des-Chaleurs. Au nord se trouve la MRC de La Matap®dia; ¨ lôouest, la MRC de La Mitis; au 

sud, la frontière avec le Nouveau-Brunswick, qui suit les méandres de la rivière Ristigouche. La superficie de la MRC Avignon est de 3 487 kilomètres carrés. On y dénombre 

11 municipalités, 2 territoires non organisés ainsi que 2 communautés miôgmaq, Gesgapegiag et Listuguj (figure 1).  

Le territoire avignonnais se découpe en trois secteurs distincts : Matapédia-et-les-Plateaux, Avignon Centre et Avignon Est. Lôouest de la MRC Avignon a un fort caract¯re rural et 

se positionne à plus de 300 mètres dôaltitude. Les municipalités de LôAscension-de-Patapédia, de Saint-François-dôAssise, de Saint-Alexis-de-Matapédia et de Saint-André-de-

Restigouche constituent les Plateaux. Avec Matapédia, leur porte dôacc¯s, elles forment le secteur Matapédia-et-les-Plateaux. Ces cinq municipalités, les plus à lôouest de la 

MRC Avignon, ont les plus petites populations. 

Les municipalités de Ristigouche-Sud-Est, de Pointe-à-la-Croix et dôEscuminac composent Avignon Centre, un secteur plutôt forestier qui se distingue par une grande proximité 

avec des communautés anglophones. Le boulevard Interprovincial marque la frontière entre Listuguj et Pointe-à-la-Croix, puis mène au pont qui débouche à Campbellton, au 

Nouveau-Brunswick. Ainsi, si la vaste majorité de la population avignonnaise est francophone (88,3 %), on remarque une concentration anglophone au centre dôAvignon (Statistique 

Canada, 2023). Les municipalités où se trouvent le plus de personnes dont la langue maternelle est lôanglais sont Escuminac (23,5 %), Ristigouche-Sud-Est (20,6 %) et Pointe-à-

la-Croix (14,6 %). 

Pour sa part, Avignon Est constitue le secteur le plus populeux de la MRC : près des deux tiers de la population y habitent. Côest ¨ Nouvelle que le plus grand gain de population 

de la MRC a été observé entre 2016 et 2021. Carleton-sur-Mer est la ville avec la plus grande population, et Maria est la municipalité où les revenus sont les plus élevés.  
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Figure 1 
Carte des limites des 
3 secteurs, des 
11 municipalités, des 
2 communautés miôgmaq et du 
tronçon routier principal qui 
composent la MRC Avignon 
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En 2021, Avignon compte 13 415 occupantes et occupants. Sa densité est de 3,8 personnes par kilomètre carré, mais une vaste partie de la MRC est inhabitée. La plus grande 

concentration dô®tablissements se trouve à Carleton-sur-Mer, o½ lôon d®nombre 4 081 habitantes et habitants (Statistique Canada, 2023). Dans Avignon, comme dans toute la 

Gaspésie, règnent distance et dispersion : bienvenue sur un territoire immense. 

Dans lôensemble du Qu®bec, en 2021, le taux de ch¹mage se situe à 7,7 % chez les hommes et à 7,4 % chez les femmes. Le taux dôactivit®, qui correspond à la tranche de la 

population de 15 ans et plus qui est considérée comme occupée (chômage, études, emplois), est de 60,9 % pour les hommes et de 60,5 % pour les femmes. Dans la MRC Avignon, 

la même année, le taux de chômage atteint 15,9 % chez les hommes et 8,7 % chez les femmes. Quant au taux dôactivit®, il est de 46,5 % pour les hommes et de 49,4 % pour les 

femmes. Si lôensemble du Qu®bec ne pr®sente pas de diff®rence marqu®e entre les hommes et les femmes, la MRC Avignon a pour sa part un profil dôactivit® bien distinct entre 

les genres. Puisque les hommes occupent des emplois traditionnellement masculins et souvent saisonniers comme la construction, les pêches et et lôagriculture, cette différence 

sôexplique en comparaison avec les emplois traditionnellement féminins que sont lô®ducation et la sant® et qui sont plus permanents.  Dans lôensemble du Québec, 2 % de la 

population travaille dans le domaine des ressources naturelles, de lôagriculture et de la production connexe. Dans la MRC Avignon, ce secteur représente 5,8 %. De plus, par 

rapport au reste de la Gasp®sie, lô®conomie dôAvignon est moins port®e par les p°cheries, mais davantage par lô®olien et est, somme toute, diversifi®e.  

Sur ce territoire tout en grandeur, qui a d®j¨ connu de forts taux de natalit® et dôimmigration, la population est aujourdôhui vieillissante : 29,4 % des Avignonnaises et des Avignonnais 

ont 65 ans ou plus (Statistique Canada, 2023). Avignon, comme plus largement la Gaspésie, a la particularité de subir un « vieillissement par le bas è, côest-à-dire que le départ 

de jeunes fait proportionnellement vieillir la population (Lupien, 2020). Cela dit, malgré le déclin du groupe des 15 à 24 ans, Avignon profite dôun solde migratoire positif depuis 2017. 

La MRC Avignon a accueilli 123 personnes entre 2021 et 2022, 290 lôann®e pr®c®dente et 88 celle dôavant. Une grande partie dôentre elles sont originaires de Montréal (ISQ, 2023). 

Il existe cependant un d®s®quilibre ¨ lôinterne : la population de Matapédia-et-les-Plateaux vieillit et d®cline davantage que celle de lôest de la MRC, o½ le dynamisme et les 

nombreux services attirent (MRC Avignon, 2023).  

À titre de compl®ment dôinformation, le document Avignon, plongeon dans une MRC de lôimmense (MRC Avignon, 2023) présente le portrait dans son intégralité. 

Contexte géographique 

La MRC Avignon se trouve dans la région géologique des Appalaches. Cet ensemble géographique se caractérise par la présence de massifs et de plateaux entaillés par des 

vallées qui se rejoignent vers les basses terres du littoral. Certains sommets culminent à plus de 500 m¯tres dôaltitude. Côest notamment le cas du sommet de la montagne ¨ 

Dugas, situé à 556 mètres dôaltitude. Il sôagit du point le plus élevé de la zone agricole, mais non cultivé; des coupes forestières y sont observées. Vers lôest, en bordure de la baie 

des Chaleurs se dessine une bande littorale de faible altitude dôenviron 40 kilomètres qui sô®tend vers le nord sur une distance variant de 1 à 5 kilomètres. La topographie y est 

douce. La texture des sols est majoritairement constituée de loam avec des déclinaisons de loam limoneux, de loam limoneux argileux et de loam argileux.  

Du c¹t® de lôhydrographie, de multiples rivi¯res et ruisseaux tapissent le territoire, dont deux rivi¯res ¨ saumon dôimportance, les rivières Nouvelle et Matapédia. Très peu de lacs 

sont présents, et ils sont de très petites superficies (figure 2).  
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LôOrganisme de bassin versant Matap®dia-Restigouche (OBVMR) ainsi que le 
Conseil de lôeau Gasp®sie Sud (CEGS) îuvrent tous deux pour la promotion et 
lôencadrement de la gestion int®gr®e de lôeau dans une perspective de 
développement durable. 

La zone dôaction de lôOBVMR correspond au bassin versant de la rivi¯re 
Ristigouche, qui sillonne à la fois le territoire québécois (48,6 %) et le territoire néo-
brunswickois (51,4 %). Elle englobe une partie des MRC de La Matapédia (52 %), 
dôAvignon (35 %), de La Mitis (8 %), de Rimouski-Neigette (4 %) et de La Matanie 
(1 %). Lôenti¯ret® du territoire de lôOBVMR pr®sente un ratio de 0,19 unité animale 
par hectare cultivé (u.a./ha). Le ratio est légèrement inférieur pour la portion qui se 
trouve exclusivement dans Avignon (0,17 u.a./ha) (Gagnon, 2024). Ce secteur est 
également caractérisé par des activités agricoles plus intensives en amont du 
bassin versant ainsi que par la mise en place dôactions ciblées pour lôagriculture, 
notamment pour lô®radication des esp¯ces exotiques envahissantes (Espinoza-
Rivière, 2024).  

Quant au secteur couvert par le Conseil de lôeau Gasp®sie Sud, qui sô®tend de la 

rivière Nouvelle à la rivière Malbaie, le territoire est caractérisé par un faible ratio 

dôunit® animale par hectare cultiv® (0,26 u.a/ha), des taux relativement faibles 

dôutilisation dôengrais minéraux, un épandage de fumier à faibles doses ainsi quôune 

majorité des bilans phosphores qui sont nettement négatifs (CEGS, 2023).  

Les limites des territoires dôintervention des deux bassins versants sont 

représentées par une ligne bleue à la figure 2. 

 

Photo : MRC Avignon 
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Figure 2 
Carte du relief et de 
lôhydrographie de la 
MRC Avignon 
 

En zone agricole cultivée, 

lΩŀƭǘƛǘǳŘŜ passe de 

356 m, à son point 

culminant, à Saint-

André-de-Restigouche, à 

1,5 m, à son point le plus 

bas, à Escuminac. 
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Climat 

En plus de son paysage forestier, avec ses montagnes, ses plateaux et ses rivières, le territoire dôAvignon se caractérise par la présence de la baie des Chaleurs, qui influence 

son climat continental humide. ê lôinstar du reste de la Gaspésie, Avignon connaît des hivers longs et rigoureux. Les normales climatiques sont présentées dans le tableau 1. Il est 

à noter que les normales climatiques pour la période de 1991 à 2021 ne sont pas pr®sent®es puisquôelles ne sont pas disponibles pour cette station. 

 

Tableau 1 

Normales climatiques pour la station de Nouvelle, de 1981 à 2010 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Température moyenne quotidienne ( C̄) -12,3 -10,4 -4,3 2,5 9,3 14,7 17,9 17,2 12,0 6,1 -0,4 -7,4 

Précipitations (mm) 73,3 49,8 58,4 59,1 82,4 84,8 100,0 88,4 73,0 88,0 84,9 70,2 

Couverture de neige moyenne (cm) 45 67 66 19 0 0 0 0 0 0 3 16 
Source : Gouvernement du Canada, 2023 

 

Selon les normales climatiques relevées à la station de Nouvelle de 1981 à 2010, la date moyenne du dernier gel au printemps est le 24 mai, la date moyenne du premier gel à 

lôautomne est le 23 septembre tandis que la durée annuelle moyenne de la période sans gel est de 121 jours. La saison de croissance sôamorce en moyenne dès les premiers 

jours de mai (du 4 au 7) pour se terminer vers la fin octobre (du 24 au 28). En comparaison avec le sud du Québec, où elle débute à la mi-avril pour se terminer à la mi-novembre, 

la saison de croissance dôAvignon est relativement courte (Agrométéo Québec, 2023).  

Macroscopiquement, sur le territoire avignonnais, le dernier gel printanier peut survenir de la mi-mai à la fin-mai et le premier gel automnal peut se produire entre la mi-septembre 

et la fin septembre, selon lôemplacement. La durée moyenne de la période sans gel fluctue grandement selon le secteur. Elle peut donc être comprise entre 147 jours, dans le 

secteur de Carleton-sur-Mer, à 96 jours, à la limite ouest du territoire (Agrométéo Québec, 2023).  

Quant au degré-jour, il sôagit dôune unité de mesure de la chaleur servant à la planification des cultures. En fonction des degrés-jour, il est possible de déterminer les types de 

cultures (ex. : orge, avoine et maïs) adaptées au climat dôun secteur donn® ainsi que le moment opportun de r®colte afin dôoptimiser les rendements. Le cumul des degrés-jour 

pour la MRC Avignon varie en moyenne de 2 100 à 2 400. ê titre comparatif, pr¯s de lôîle de Montréal, les degrés-jour peuvent frôler les 3 200 (Agrométéo Québec, 2023).  

 

Évolution climatique envisagée et adaptations 
Par la nature de ses activités, lôagriculture est très dépendante du climat, ce qui en fait un secteur particulièrement sensible aux changements climatiques. Par le passé, les 

changements climatiques ont joué un rôle déterminant au sein des activités agricoles. Au fil du temps, les entreprises ont dû faire face à une augmentation des températures 
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moyennes journalières, à un raccourcissement de la saison de gel, à une hausse du nombre dôunit®s thermiques maµs (UTM) ainsi quô¨ une augmentation du nombre de jours 

avec précipitations de faible ou de forte intensité (MAPAQ, 2023b). 

Les changements climatiques envisagés dans un horizon de 50 ans obligeront encore une fois le secteur agricole, tout comme dôautres secteurs ®conomiques, à sôadapter et à 

modifier certaines de ses pratiques. Les répercussions, qui varieront selon les régions et les productions agricoles, auront des effets tantôt positifs, tantôt négatifs.  

Parmi les aspects favorables projetés figurent la prolongation de la saison de croissance des 

végétaux, le rendement plus élevé de certaines plantes fourragères, une plus longue période pour 

r®aliser les travaux de semis dôautomne, de plantes fourrag¯res et de cultures de couverture ainsi 

quôun potentiel de d®veloppement et dôexpansion de certaines cultures plus exigeantes en chaleur 

(Agriclimat, 2024). 

Cela étant, il ne faut pas négliger certaines conséquences négatives potentielles pour les entreprises 

agricoles, par exemple : 

¶ lôaugmentation du stress thermique des animaux dô®levage, diminuant ainsi leur bien-être et 

leur productivité; 

¶ la hausse des risques de gel des cultures, causée par la diminution du couvert neigeux, 

incluant le risque de gel accru des racines des arbres en acériculture; 

¶ lôamélioration de la survie des insectes ravageurs, des parasites et des bactéries;  

¶ lôintensification potentielle de la déprédation sur la régénération dans les érablières par le 

cerf de Virginie, une espèce avantagée par lôadoucissement des hivers; 

¶ en conditions de manque dôeau, la baisse du rendement de la coupe estivale; 

¶ le contrôle plus complexe des conditions ambiantes dans les bergeries, affectant la fertilité des troupeaux; 

¶ la prolifération de la mouche et dôautres parasites dans les bergeries, avec des conséquences néfastes sur la santé des cheptels ovins (Agriclimat, 2024). 

 

Des mesures dôadaptation aux changements climatiques peuvent contribuer à amoindrir ces conséquences négatives potentielles, par exemple : lôadaptation du calendrier de 

semis et de récoltes, la climatisation des étables par lôinstallation de systèmes de ventilation, lôimplantation de zones ombragées et lôaugmentation de points dôeau au p©turage 

pour les animaux dô®levage ainsi que la diversification des sources dôapprovisionnement en eau pour lôirrigation, en production maraîchère et fruitière (Babin, 2023).  

Dôautres enjeux émergeront assurément du milieu agroalimentaire. Une réflexion plus large sur les changements climatiques montre que des r®percussions sur lôagriculture seront 

observées à lôéchelle mondiale et que lôensemble du système alimentaire sera touché. Puisque plusieurs aliments sont importés, leur disponibilité et leur coût en épicerie pourraient 

être affectés (Ouranos, 2023). 

Projections climatiques pour la Gaspésie 

Horizon 2050 (de 2041 à 2070) 

¶ Hausse de la température annuelle moyenne de 2,3 °C 

¶ Augmentation des précipitations totales annuelles de 66 mm 

¶ En hiver, diminution de neige au sol, au maximum, de 47 %  

¶ Dur®e dôenneigement ®court®e de 52 jours 

¶ Prolongation de la saison de croissance des végétaux 

¶ Épisodes plus fréquents de canicule et de chaleur extrême  

¶ Davantage de cellules orageuses en été 

Source : Agriclimat, 2024 
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À lôéchelle provinciale, la démarche Agriclimat a été mise sur pied dans le but de mieux comprendre les effets des changements climatiques en agriculture, de mettre en îuvre 

les meilleurs moyens pour sôy adapter et dôaméliorer le bilan carbone des fermes du Québec. Pour y arriver, Agriclimat sôappuie sur un r®seau de fermes pilotes qui collaborent au 

d®veloppement dôun diagnostic. Au terme du diagnostic, chacune des fermes pilotes d®tiendra un plan dôaction. Toutes les informations recueillies auront des retombées positives, 

en matière dôadaptabilit®, sur lôensemble des entreprises agricoles qu®b®coises. La Gaspésie compte une seule ferme pilote, et elle se trouve dans la MRC de Bonaventure, à 

Saint-Alphonse. Il sôagit dôune entreprise bovine (Agriclimat, 2024).  

  

Pratiques agroenvironnementales  

Lôagroenvironnement englobe lôensemble des pratiques et des actions mises en îuvre par les productrices et les producteurs agricoles pour réduire les répercussions de 

lôagriculture sur les ®cosyst¯mes. Depuis les années 1970, la prise de conscience grandissante relative aux impacts environnementaux de lôagriculture mène graduellement à 

lôadoption de pratiques agroenvironnementales plus adaptées. Dans la MRC Avignon, même si lôagriculture est généralement extensive, une amélioration progressive des pratiques 

est constatée de façon générale en agriculture, par exemple : lôutilisation raisonnée des pesticides, la protection de la biodiversité et des écosystèmes (ex. : bande riveraine arborée 

élargie, haie brise-vent, îlots fleuris et protection des oiseaux champêtres) ainsi que la conservation des sols (ex. : travail minimal du sol et culture intercalaire) (Babin, 2023).  

Un essor des pratiques en développement durable est remarqué dans la région actuellement, particulièrement en horticulture. Des stratégies phytosanitaires durables sont mises 

de lôavant, notamment la lutte int®gr®e contre les ravageurs (ex. : dépistage et autres) ainsi que lôutilisation raisonnée des pesticides (Martin, 2023). Le MAPAQ, le Club 

agroenvironnemental de la GaspésieïLes Îles et, depuis quelques années, lôUnion des producteurs agricoles (UPA) GÎM offrent un soutien aux entreprises agricoles qui désirent 

améliorer leurs pratiques agroenvironnementales.  

Lôapparition graduelle de ces mesures certaines mesures encourage les productrices et les producteurs à se conformer à des exigences supplémentaires concernant la préservation 

de lôenvironnement.  
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6.2. Zone agricole 
Caractéristiques de la zone agricole 

La zone agricole occupe environ 9 % du territoire de la 

MRC Avignon, soit 31 560 ha, avec les inclusions, sur 348 700 ha. 

Elle nôest pas r®partie de manière égale sur le territoire. En effet, 

une municipalité de la MRC, soit Ristigouche-Sud-Est, ne compte 

pas de zone agricole. Pointe-à-la-Croix, quant à elle, possède une 

zone agricole restreinte de 5,09 ha. Il est ¨ noter quôune petite 

partie de la zone agricole (34,23 ha) se trouve ¨ lôint®rieur des 

limites de Gesgapegiag (figure 3).   

 

 

  

Figure 3 
Carte de la zone agricole de 
la MRC Avignon 
 

La zone est répartie 

inéquitablement dans les trois 

secteurs, celui dôAvignon Centre 

étant caractérisé par une très 

petite superficie. 
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Sols 
La r®alisation dôun inventaire des terres cultivées a permis de caractériser un total approximatif de 

178 649 ha de sols. 

Selon la cartographie de la valeur intrinsèque des sols cultivés (figures 18, 19 et 20 de 

lôannexe 10.2 Cartes) : 

¶ les sols de qualité « moyenne bonne » (3 312 ha) et « moyenne » (2 703 ha) sont les plus 

présents sur le territoire;  

¶ deux municipalités se distinguent par une plus forte présence de terre de valeur « bonne » : 

Saint-Alexis-de-Matapédia (577 ha) et Carleton-sur-Mer (505 ha); 

¶ peu de sols sont classés « pauvre » (124 ha). Ces derniers se trouvent plus 

particulièrement à Carleton-sur-Mer (95 ha), à Nouvelle (16 ha) et à Maria (12 ha). 

 

Utilisation   
Dôune part, les usages résidentiels en zone agricole sont appelés à évoluer. En GaspésieïÎles-de-la-Madeleine, entre 2005 et 2022, le nombre dôunit®s dô®valuation fonci¯re (UEV) 

ayant comme usage principal le logement a augmenté de 16 % dans la zone agricole, ce qui représente 410 unités (MAPAQ, 2023b). Dans Avignon, une portion du territoire, et 

donc de la zone agricole, est occupée par la forêt. Cette occupation est présentée à la section 6.4. Portrait des activités agricoles, dans la sous-section Activités forestières en 

terres privées. 

 

Dôautre part, lôagriculture ¨ lôext®rieur de la zone agricole est présente dans toutes les régions administratives. Ces superficies cultivées ont gagné 25 % depuis 2010. Sans que 

cela soit spécifique au territoire avignonnais, la GaspésieïÎles-de-la-Madeleine est la région du Québec qui a connu la plus forte croissance du nombre dôexploitations agricoles en 

activit® ¨ lôext®rieur de la zone agricole entre 2010 et 2023, avec une hausse de 90 (MAPAQ, 2023b). Il est à noter que lôexploitation dôune terre hors de la zone agricole présente 

un caractère de vulnérabilité supplémentaire, notamment quant aux pressions externes.  

 

 
  « Lôouverture citoyenne à la présence 

dôanimaux et la tol®rance à lô®pandage sont 

essentielles pour les productions animales. » 

ï Un producteur bovin, MRC Avignon, 2023 

Quelques définitions 

Valeur intrinsèque des sols : Valeur déterminée selon le drainage, 

la granulométrie, la physico-chimie, les propriétés morphologiques et 

dôautres facteurs. Elle désigne la « qualité » agricole des sols dôune 

parcelle. 

Classes : La valeur intrinsèque des sols se présente en 

cinq classes : « bonne », « moyenne bonne », « moyenne », 

« moyenne pauvre » et « pauvre ». 

Source : Rompré, 2005 
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Cohabitation des usages  
Les activités réalisées dans la zone agricole ne sont pas exclusivement de nature agricole, puisque dôautres usages sont pr®sents : industriel, touristique, résidentiel, récréatif (ex. : 

quad, motoneige et vélo), cynégétique et halieutique. Selon les entreprises agricoles avignonnaises, le principal enjeu de cohabitation vécu est de loin lôintrusion sur les terres 

agricoles sans droit de passage, avec ou sans bris. Dans un deuxième ordre, le bruit et les odeurs ont également été nommés (annexe 10.4 Consultation 2). Certaines entreprises 

ont remarqué une augmentation des enjeux de cohabitation dans les dernières années, notamment les entreprises en production animale. Les enjeux de cohabitation sont vécus 

à différentes fréquences (figure 4). 

  Figure 4 

Fréquence des enjeux de cohabitation entre les entreprises agricoles 

et la population  

 

Source : Annexe 10.4 Consultation 2 

 

Rarement (38,90 %)

Jamais (27,80 %)

Parfois (22,20 %)

Fréquemment (11,10 %)

Toujours (0%)

Photo : UPA GÎM 
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Survol du cadre normatif 

Un survol non exhaustif du cadre normatif est proposé afin de brosser un court portrait des principales réglementations encadrant le secteur agricole.  

 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) 
Adoptée en 1978 

La LPTAA régit lôutilisation du territoire agricole, de sorte quôelle prot¯ge le d®veloppement des entreprises agricoles en encadrant les utilisations autres que lôagriculture. Ainsi, les 

différents problèmes de cohabitation (ex. : poussière, odeur et bruits) liés à un usage agricole sont réduits par lôabsence dôusages non agricoles ¨ proximit®. La Commission de 

protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) est responsable de lôapplication de la LPTAA, notamment en prenant des d®cisions sur lôutilisation de la zone agricole. Il est 

néanmoins de la compétence des municipalités et des MRC de veiller à son application en vue de valoriser le territoire ainsi que les activit®s agricoles qui sôy déroulent.  

 

Article 59 de la LPTAA 
Introduit en 1997, modifié en 2001 

Les demandes citoyennes pour un usage résidentiel en zone agricole doivent dôabord être présentées à la municipalité, puis à la CPTAQ. Afin de répondre au problème de 

d®vitalisation de certains milieux ruraux, lôarticle 59 a été introduit dans la LPTAA. Les dispositions de lôarticle 59 sont applicables à deux situations, au sens de la loi (UPA, 2024) : 

¶ dans un ´lot d®structur®, côest-à-dire un secteur délimité, de faible superficie, ayant des usages non agricoles déjà bien implantés (volet 1);  

¶ dans les secteurs déterminés dans le sch®ma dôam®nagement, ¨ lôint®rieur de la zone agricole, pouvant potentiellement accueillir de nouvelles résidences de superficie 

suffisante pour limiter une déstructuration du secteur agricole (volet 2). 

 

Loi sur lôacquisition des terres agricoles par des non-résidents (LATANR) 
Adoptée en 1979, modifiée en 2013 

Cette loi stipule quôune autorisation de la CPTAQ est requise pour quôune personne qui ne réside pas au Québec puisse acheter des terres agricoles de plus de 4 ha. Toute 

personne désirant acquérir une terre agricole au Québec doit avoir la citoyenneté canadienne ou un statut de résidence permanente et y avoir séjourné au minimum 36 mois. Cette 

loi a pour but dô®viter lôachat de terres ¨ des fins sp®culatives ainsi que de favoriser lôoccupation dynamique de la zone agricole.  

 

Règlement de contrôle intérimaire (RCI)  
Le RCI a été intégré au sch®ma dôam®nagement de la MRC à la suite dôune décision de la CPTAQ. Il a pour but dôautoriser lôimplantation dôusages en zone agricole tout en 

respectant le maintien et le développement des activités agricoles, et ce, dans une vision dôensemble. Le RCI propose la caract®risation de la zone agricole permanente suivante, 

le détail pouvant être consulté aux figures 5, 6 et 7 (MRC Avignon, 2008) : 
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Consultation nationale sur le territoire et les activités agricoles 

En 2023 et en 2024, le ministère de lôAgriculture, des Pêcheries et de lôAlimentation du Québec (MAPAQ) a mené la Consultation nationale sur le territoire et les activités agricoles. 

Son principal objectif ®tait dôobtenir la collaboration de la population et des intervenantes et intervenants concernés (milieux agricole, municipal et environnemental) pour trouver 

des solutions favorisant la mise en valeur du territoire et des activités agricoles ainsi que la vitalité des collectivités rurales. Conjointement, les MRC Avignon et de Bonaventure 

ont déposé un mémoire dans le cadre du Fascicule 3 : La propriété foncière agricole et lôacc¯s aux terres (Gouvernement du Québec, 2024).  

Milieu dévitalisé 

¶ Potentiel des sols souvent élevé 

¶ Activit®s agricoles moins intenses, voire ¨ lôabandon 

¶ Abandon progressif des terres en culture 

¶ Faible demande pour lôachat de terres agricoles 

¶ Surtout pr®sent dans lôouest du territoire 

¶ Potentiel intéressant pour de nouveaux projets agricoles 

¶ Environ 34 % de la zone agricole (10 899 ha) 

 

Îlot déstructuré 

¶ Concentration dôusages non agricoles 

¶ Agriculture résiduelle et marginale 

¶ Espaces disponibles propices à la construction de résidences 

¶ Représente 1,28 % de la zone agricole (409 ha) 

Milieu agricole dynamique 

¶ Pr®dominance de lôagriculture sur les autres activit®s et usages 

¶ Utilisation homogène du territoire 

¶ Potentiel des sols souvent élevé 

¶ Bon entretien des bâtiments et des terres 

¶ Forte demande pour lôachat de terres 

¶ Environ 46 % de la zone agricole (14 547 ha) 

 

Milieu agroforestier 

¶ Progression des terres en friche et tendance au reboisement 

¶ Contraintes physiques (ex. : relief et topographie) 

¶ Demande presque nulle pour lôachat de terres agricoles 

¶ Surtout pr®sent dans lôest du territoire 

¶ Environ 19 % de la zone agricole (5 921 ha) 
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Figure 5 
Carte de la caractérisation agricole 
de Matapédia-et-les-Plateaux 
 
Les milieux agricoles dynamiques et 

dévitalisés sont les plus présents. 
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Figure 6 
Carte de la caractérisation agricole 
dôAvignon Centre 
 

Malgré la faible superficie de la zone 

agricole, les milieux agricoles 

dynamiques et agroforestiers sont les 

plus présents. 
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Figure 7 
Carte de la caractérisation agricole 
dôAvignon Est 
 
Les milieux agricoles dynamiques et 

agroforestiers sont les plus présents. 
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Occupation du territoire agricole 

Friches 
On imagine souvent le paysage agricole comme une grande plaine verdoyante ou comme 

une mosaïque de terres parsemée de bâtiments champêtres. La réalité est parfois tout autre. 

En effet, lôutilisation du territoire agricole est appel®e ¨ changer dans le temps et, pour 

diff®rentes raisons, certaines terres agricoles cessent dô°tre cultiv®es. Des friches 

apparaissent peu à peu au fil des ans : côest lôenfrichement des terres agricoles.  

 

La présence de friches peut nuire à plusieurs aspects connexes ¨ lôagriculture, notamment en 

rendant le paysage moins attrayant, en réduisant la valeur des propriétés avoisinantes, en 

diminuant la valeur marchande des terres agricoles et en entravant lôaccès à la terre pour la 

relève agricole. Plusieurs raisons peuvent °tre ¨ lôorigine de lôabandon dôune terre agricole, 

dont une faible qualité de sol, une topographie défavorable, des rendements agricoles 

insuffisants, le manque de relève, des motifs économiques, des contraintes de temps ou le 

refus dôune ou dôun propriétaire foncier de faire cultiver sa terre. 

 

Il est difficile dô®valuer avec exactitude la superficie de terres en friche pour un territoire en raison de leur caractère dynamique. Alors que des parcelles peuvent tout simplement 

être laissées à elles-m°mes, dôautres seront rebois®es ou bien reprises par une entreprise agricole qui les remettra en ®tat de culture. Il suffit quôune entreprise agricole cesse sa 

production ou quôune autre la d®marre pour quôun effet soit perçu sur le paysage et sur lôoccupation du territoire.  

Dans Avignon, même si lô®volution des friches nôest pas connue avec pr®cision, les informations disponibles laissent voir une certaine stabilité par rapport à la superficie totale des 

terres non cultivées (tableau 2). Pour optimiser lôutilisation du territoire agricole et pour maintenir ou améliorer le paysage agricole, la valorisation des friches est souvent ciblée 

dans les plans dôaction des PDZA à travers le Québec.  

  

Quelques définitions 

Friche : Terre agricole caractérisée par une végétation naturelle et 

incontrôlée où différents types de végétaux se succ¯dent. Lô®tat de 

friche se situe entre lôagriculture et la for°t. 

Jachère : Terre intentionnellement laiss®e au repos, côest-à-dire non 

ensemencée, dans le but de faire une rotation des cultures. 

Source : UPA, 2023c 
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Source : EDM-CFE 01, 2023 

Tableau 2 
Évolution de la superficie des terres non cultivées (ha), selon le territoire 
 

Superficie 
2010 2017 2023 

Avignon GÎM Avignon GÎM Avignon GÎM 

Terre en friche déclarée et jachère 
35 324 169 434 165 543 

Pâturage naturel 
227 993 205 738 133 678 

Superficie totale 
262 1 317 373 1 173 298 1 220 

 

Le processus de consultation mené par la MRC Avignon en 2023 a rapporté certaines informations. Selon les informations collectées, 38,9 % des entreprises agricoles 

posséderaient des terres en friche. Les principales raisons fournies sont les contraintes financières, matérielles (machinerie) et humaines (manque de temps et absence de main-

dôîuvre) pour cultiver une telle surface de même quôun sol défavorable à la culture. Parmi les personnes sondées, 66,7 % ont signalé lôexistence de terres en friche à proximité 

de leur entreprise, 22,2 % nôen ont pas observé et 11,1 % ne le savaient pas. Pour 72 % des répondantes et des répondants, la présence de fiches ne limite pas le développement 

de leur entreprise, alors que 22,2 % affirment quôelle le limite et que 5,6 % ne le savent pas (annexe 10.4 Consultation 2).  
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Mode dôoccupation des terres 
Il existe cinq catégories de propriétaires fonciers agricoles : productrice ou producteur propriétaire, locataire, locateur, propriétaire apparenté et non producteur (MAPAQ, 2023c). 

La location et la propriété présentent des avantages et des inconvénients distincts. Il est généralement moins coûteux de louer une parcelle que de lôacquérir, ce qui rend les 

capitaux disponibles et augmente les liquidit®s pour le financement dô®quipements, dôintrants ou dôautres investissements nécessaires. Cette option est donc intéressante pour la 

relève agricole dans un contexte où les frais de démarrage sont souvent très élevés. Par ailleurs, les productrices et les producteurs peuvent considérer la possibilité de tirer des 

revenus de location dôune terre comme un revenu de retraite. Malgré ces aspects intéressants, il y a parfois absence de bail de location, ce qui représente une source dôincertitude 

pour la personne qui loue et un frein aux investissements visant à améliorer les performances 

et les pratiques culturales (ex. : drainage et chaulage) (FAC, 2023). Une entreprise sera en 

effet plus craintive à investir des ressources (humaines et financières) dans une parcelle si 

elle nôest pas assur®e dôen dégager un rendement. Au contraire, une parcelle louée avec un 

bail à moyen ou à long terme assure une sécurité aux entreprises agricoles. En somme, le 

bail permet : 

¶ de clarifier les attentes, les obligations et les responsabilités des différentes parties; 

¶ dôoffrir au propriétaire une protection en matière de responsabilité en environnement; 

¶ dôavoir une pi¯ce justificative pour fin dôimp¹ts (Gamble et Guelph, 2023).   

Que la terre soit louée ou achetée, le mode dôoccupation doit faire partie int®grante des 

objectifs strat®giques de lôentreprise agricole. 

Au Québec, en 2023, environ 90 % des superficies agricoles enregistrées appartiennent à 

des propriétaires qui les exploitent. Les superficies moyennes détenues par des entreprises 

agricoles sont en augmentation dans toutes les régions administratives, sauf sur la Côte-Nord 

et en GaspésieïÎles-de-la-Madeleine (MAPAQ, 2023c). Pour Avignon, quelques données 

datant de 2021 sont présentées au tableau 3. 

Accès aux terres agricoles 
Lors de la deuxième consultation (annexe 10.4 Consultation 2), les productrices et les 

producteurs agricoles ont mentionné que les principaux défis relatifs à lôaccès aux terres agricoles avignonnaises sont : 

¶ un fort attachement à la terre et un refus de location ou de vente de la part des propriétaires; 

¶ le financement (ex. : valeur dôachat des terres et investissement pour augmenter la fertilité); 

¶ le zonage (ex. : taille des lots et CPTAQ);  

¶ la non-disponibilité des terres agricoles à proximité du site principal de lôentreprise ou du lieu d®sir® pour lô®tablissement; 

Mode dôoccupation des terres dans la MRC Avignon, en 2021 
Tableau 3  

Mode dôoccupation  
Nombre 

dôexploitations 
déclarantes 

Hectares 

Superficie agricole totale 
59 9 458 

Superficie possédée 
56 6 852 

Superficie louée des gouvernements 
3 624 

Superficie louée des autres 
24 2 021 

Superficie exploit®e en m®tayage par lôexploitation 
1 S. O. 

Autres superficies exploit®es par lôexploitation 
4 302 

Superficie totale des terres exploit®es par dôautres 
4 342 

Source : Statistique Canada, 2023a 
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¶ un début de spéculation foncière dans certains secteurs, notamment dans Avignon Est; 

¶ peu dôoffres officielles sur le march®. 

 

Multifonctionnalit® de lôagriculture 
Lôid®e de la multifonctionnalit® de lôagriculture repose sur le principe que lôagriculture, au-delà de sa principale vocation de production de denrées alimentaires, occupe également 

des fonctions économiques, sociales et environnementales. Par exemple, elle : 

¶ offre des activités touristiques; 

¶ fournit les mati¯res premi¯res ¨ lôindustrie agroalimentaire; 

¶ contribue ¨ la vitalit® et ¨ lôattractivit® du territoire en fa­onnant les paysages ruraux; 

¶ participe à la sécurité alimentaire du territoire; 

¶ collabore au maintien de lôoccupation dynamique du territoire; 

¶ préserve le patrimoine agricole; 

¶ prend part à la préservation des habitats naturels, au maintien de la biodiversité et à la régulation du climat. 
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6.3. Survol historique de lôagriculture 
 

À travers son histoire, la MRC Avignon a vu son territoire prendre forme par une exploitation 

agricole particulièrement intensive, ce qui la distingue des autres MRC gaspésiennes. En effet, 

sitôt installé sur les rives de la baie des Chaleurs en 1755, le peuple acadien vivait essentiellement 

dôagriculture. Cons®quemment, Tracadièche (aujourdôhui Carleton-sur-Mer) a été lôune des 

premi¯res r®gions agricoles dôimportance dans la MRC Avignon. Malgré son relief accidenté, avec 

dôimportants ravins et de grandes montagnes, ce secteur est doté de terres particulièrement 

fertiles. On projetait même, en 1902, des possibilit®s dôexploitations agricoles sur le sommet plat 

des montagnes, derrière le village. 

Lôagriculture a aussi été pratiquée sur les bancs et le long des barachois de la MRC. Sur le banc 

de Maria, au 19e siècle, on plantait du bl®, de lôavoine et de lôorge (Comit® du livre-souvenir, 2005). 

De même, à Saint-Omer, des pommes de terre étaient cultivées près du barachois de Shoolbred. 

Par ailleurs, lôintensification de lôagriculture a transformé le patrimoine bâti des villages de la MRC. 

Les activit®s agricoles ont aussi jou® un r¹le important dans lôorganisation sociale de la population 

sur le territoire sous le modèle du « village-rang ». Le rang Saint-Benoît, à Saint-Alexis-de-

Matapédia, en 1895 sur la photo ci-contre en est un exemple. Dans ces rangs, la population 

trouvait tout le nécessaire pour vivre (écoles, scieries, magasins généraux, bureaux de poste, 

etc.).  

En plus du peuple acadien, des communautés loyalistes et écossaises ont aussi développé de grands domaines agricoles. Des familles irlandaises et canadiennes-françaises ont 

également participé ¨ lôeffort. Les rangs derrière Maria, incluant le secteur de Patrickton, aujourdôhui nommé CascapédiaïSaint-Jules, représentaient des secteurs agricoles 

importants. 

La Baie-des-Chaleurs nôest pas le seul endroit de la MRC Avignon qui a été convoité pour ses terres agricoles. Vers 1860, lorsque la vallée de la Matapédia a été ouverte à la 

colonisation, le gouvernement a mis en place des mesures pour favoriser lôimmigration en provenance des vieilles paroisses du Bas-Saint-Laurent. Les plateaux de la Matapédia 

se sont avérés un lieu de choix pour des familles acadiennes de Rustico et des loyalistes, qui y ont construit de grandes fermes et dôimportants moulins.  

Photo : Buies, 1895 
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Toutefois, les villages de colonisation nôont pas tous connu le même potentiel agricole. Au moment de leur établissement à Saint-Alexis-de-Matapédia, les familles acadiennes de 

Rustico ont été confrontées à de nombreuses gelées, qui ont retardé et détruit leurs productions. 

La situation a été la même à Saint-Fidèle, à Saint-Étienne et à LôAlverne. Colonis®s au cours de 

la crise des années 1930, ces rangs ont peiné à faire survivre la population, qui dépendait 

largement de lôaide gouvernementale et du travail forestier. 

Malgré la production intensive et lô®coulement de certaines denr®es au Nouveau-Brunswick, le 

marché agricole gaspésien est demeuré essentiellement local jusquô¨ la cr®ation du chemin de 

fer Intercolonial, en 1878. Lôarriv®e du chemin de fer dans la Baie-des-Chaleurs a entraîné 

quelques d®bouch®s pour lôagriculture gasp®sienne. Parmi les exportations dôimportance, dans 

les années 1920, des ballots de foin étaient expédiés sur les marchés nord-américains.  

Lôagriculture a chuté drastiquement en Gaspésie dans les années 1950 à 1970, alors que le 

d®veloppement du secteur tertiaire et lôexode de la main-dôîuvre gaspésienne en direction des 

grands chantiers ont grandement diversifié lô®conomie. Lôagriculture gasp®sienne peinait à faire 

sa marque dans une économie mondiale et dépendait fortement des marchés locaux. Les 

activités agricoles sont devenues complémentaires à la pêche et au travail en chantier. Même 

si elle ne représente plus une activité de subsistance dominante, lôagriculture a fortement 

marqué le territoire de la MRC Avignon. ê vol dôoiseau, les terres de Carleton-sur-Mer, de Maria 

et de Nouvelle, assemblées à la manière de courtepointes, sont toujours exploit®es aujourdôhui, 

et de nombreuses fermes centenaires subsistent toujours. Lôimage ci-contre présente une vue 

aérienne des terres agricoles de Maria, en 1927, et illustre bien ce propos. 

En ce qui concerne les organisations, il a fallu attendre jusquôen 1916 pour que la première coopérative agricole du Québec se mette en place, à Saint-Alexis-de-Matapédia. 

Dôautres villages ont suivi cette initiative. Les premiers cercles agricoles du territoire dôAvignon ont vu le jour à la fin du 19e siècle. Ceux de Matapédia, de Carleton, de Saint-Alexis 

et de Maria ont pris leur essor à ce moment. Depuis 1965, les productrices et les producteurs agricoles font partie de lôUnion des producteurs agricoles (UPA) de la GaspésieïÎles-

de-la-Madeleine. Côest un fermier de Nouvelle, monsieur Eugène Gauvreau, qui a ouvert la branche gasp®sienne de lôUnion catholique des cultivateurs, aujourdôhui lôUPA.   

Photo : Fonds P57, Musée de la Gaspésie 
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6.4. Portrait des activités agricoles 
Nombre dôentreprises agricoles 

De 1995 à 2023, le nombre dôentreprises agricoles a diminué dans la MRC Avignon, passant de 87 à 59. Il demeure néanmoins relativement stable depuis 2017 (figure 8). Cette 

tendance suit le courant observé dans la région de la GaspésieïÎles-de-la-Madeleine, où le nombre dôentreprises agricoles est passé de 352 à 252 entre 1995 et 2023. De plus, 

les entreprises agricoles ne sont pas réparties uniformément sur le territoire. Les trois secteurs présentent des caractéristiques qui leur sont propres (figures 9, 10 et 11). À ce 

sujet, nous souhaitons ajouter une mention toute spéciale à Érablière Escuminac INC. (Avignon Centre), médaille dôor nationale au prestigieux concours de lôordre national du 

mérite agricole du Québec en 2019 (Ordre National du mérite agricole (ONMA), 2019).  

 

 

 

 

 

  

Avignon Est 

¶ 36 exploitations agricoles 

¶ Forte concentration dôexploitations 

en production végétale (67 %) 

¶ Productions agricoles diversifiées 

¶ Le plus grand nombre 

dôexploitations se trouve ¨ Carleton-

sur-Mer 

Avignon Centre 

¶ 2 entreprises en production végétale 

(1 verger et 1 entreprise acéricole) 

¶ Aucune exploitation en production 

animale 

¶ Aucune entreprise agricole à 

Ristigouche-Sud-Est 

Matapédia-et-les-Plateaux 

¶ 23 exploitations agricoles 

¶ 48 % sont en production animale 

¶ 6 des 8 exploitations bovines se 

trouvent à Saint-Alexis-de-Matapédia 

¶ 55 % des entreprises en production 

animale sont situées à Saint-Alexis-

de-Matapédia 
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Figure 8 
£volution du nombre dôentreprises agricoles dans la MRC Avignon, de 1995 à 2023 
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Figure 9 
Carte des exploitations agricoles 
de Matapédia-et-les-Plateaux 
 

Les productions animales y sont 

fortement représentées. 
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Figure 10 
Carte des exploitations agricoles 
dôAvignon Centre 
 

Le secteur compte deux entreprises 

agricoles, toutes deux en production 

végétale. 
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Figure 11 
Carte des exploitations agricoles 
dôAvignon Est 
 

Les productions végétales y sont 

fortement représentées. 
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Dans Avignon, en 2023, les trois principales productions en termes de sources de revenus agricoles bruts sont : 

¶ la production laitière, avec 9 entreprises et un revenu de 3 154 372 $; 

¶ la production acéricole, avec 8 entreprises et un revenu de 2 780 181 $; 

¶ la production bovine, avec 11 entreprises et un revenu de 1 155 896 $. 

Les revenus totaux ont connu une hausse de 2010 à 2017, malgré la diminution du nombre dôentreprises agricoles, qui est pass® de 68 ¨ 59. De 2017 ¨ 2023, une l®g¯re baisse 

des revenus agricoles bruts a été constatée, en dépit de la stabilité du nombre dôentreprises (tableau 4).  

Taille des entreprises agricoles 
Selon une étude de Statistique Canada menée en 2021, environ la moitié des 59 entreprises répondantes ont mentionné avoir des revenus agricoles totaux de 49 999 $ et moins. 

Un total de 16 entreprises agricoles (soit environ 27 %) ont indiqué avoir un revenu de plus de 250 000 $ (figure 12).  
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Figure 12 
Distribution des revenus agricoles totaux, selon le nombre 
dôentreprises agricoles, en pourcentage 

Source : Statistique Canada, 2022b 
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Tableau 4 
Activité agricole principale dans la MRC Avignon, de 2010 à 2023  
 

Activité principale 

2010 2017 2023 

Nombre 

dôentreprises 
Revenus 

Nombre 

dôentreprises 
Revenus 

Nombre 

dôentreprises 
Revenus 

Production animale 

Bovins de boucherie 13 1 188 813 $ 11 1 226 806 $  11 1 155 896 $  

Bovins laitiers et production laitière 14 3 267 246 $ 11 3 354 113 $  9 3 154 372 $  

Ovins S. O. S. O. S. O. S. O. 3 996 436 $  

Autres productions animales 10 1 167 675 $ 5 1 316 250 $  3 481 113 $  

Production végétale 

Acériculture 9 2 491 949 $ 8 2 773 063 $  8 2 780 181 $  

Autres légumes frais et de transformation 5 292 410 $ 5 272 348 $  6 169 908 $  

Céréales, oléagineux, légumineuses et autres grains 5 354 957 $ 3 344 421 $  *   

Fourrages 3 36 984 $ 4 34 002 $  5 41 011 $  

Horticulture ornementale S. O. S. O. 4 153 311 $  S. O. S. O. 

Autre source de revenus 9 171 665 $ 8 234 392 $  14 916 380 $  

Total 68 8 971 699 $ 59 9 708 706 $  59 9 695 297 $  

Source : EDM1a, 2023 
Notes concernant le tableau 4 : 

¶ Les donn®es proviennent des fiches dôenregistrement des entreprises agricoles au MAPAQ. La derni¯re mise ¨ jour obligatoire des fiches dôenregistrement a ®t® r®alis®e en 2017. Depuis, 

certaines données ont été mises à jour de façon volontaire par les entreprises. Par conséquent, la comparaison des données de 2017 et de 2023 doit être réalisée avec prudence et 
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considérée à titre indicatif seulement. De plus, certaines données ont été regroupées dans « Autre source de revenus » afin de respecter les normes de confidentialité, notamment lorsquôil 

y a moins de trois entreprises/productions agricoles.  

¶ S. O. = sans objet. Les données concernant la production animale ovine sont inconnues pour les années 2010 et 2017. Celles concernant lôhorticulture ornementale sont inconnues pour les 

années 2010 et 2023. 

Productions animales 

Les principales productions animales dôAvignon sont laiti¯res, bovines et ovines. À travers le temps, 

dôautres productions, plus modestes, ont ®t® pr®sentes dans Avignon, notamment lô®levage de chevaux, 

lôapiculture ainsi que la production caprine. De petits ®levages de porcs, de poulets et de canards ont 

également existé sur le territoire.  

 

Démarrer une entreprise en production animale nécessite des investissements initiaux considérables en 

raison de la nature de ses activités. En 2023, sur le territoire avignonnais, 26 entreprises sur 59 ont 

déclaré que leur activité principale était la production animale, ce qui représente 44 % des entreprises 

agricoles. Parallèlement, un total de 60 % des revenus agricoles totaux dôAvignon étaient issus des 

productions animales (tableau 4).  

 

En ce qui concerne le transport des bêtes, pour toutes les productions animales, plusieurs options sont 

utilisées : le transport de manière autonome, les services de transport collectif matapédien ou néo-

brunswickois et le transport dôanimaux de la Gaspésie, un service collectif g®r® par lôUPA GÎM. Peu 

importe le type de transport choisi, les frais y étant associés représentent un enjeu majeur pour la 

rentabilité des entreprises du secteur (Gallant, 2023).  

 

En matière de services vétérinaires, deux cliniques offrent des services aux entreprises en production 

animale, selon leur production et leurs besoins. Lôune est située dans la MRC de La Matapédia, lôautre 

dans la MRC de Bonaventure.  

 

En 2023, malgr® lôaspect essentiel de lôabattage, aucun abattoir nôest situé dans la MRC Avignon ni même en Gaspésie. Les animaux doivent être transportés vers Luceville, à 

lôabattoir du Groupe ADEL, qui est situé à environ 245 km de Maria, où se trouve lôentreprise agricole en production animale la plus ¨ lôest du territoire. Si lôabattage est problématique 

pour toutes les entreprises en production animale à lôéchelle de la province, le problème demeure exacerbé dans la région.  

En revanche, sur une note plus positive, les productions animales ont des répercussions favorables dans Avignon. Lô®tendue des terres cultiv®es en fourrage et en grains pour 

nourrir le bétail contribue grandement ¨ lôoccupation du territoire.  

Photo : Éric Labonté, MAPAQ 
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Production laitière 
 

Dans Avignon, une diminution du nombre dôentreprises en production laiti¯re est observable depuis 

plusieurs années. En 2010, 14 entreprises laitières étaient présentes sur le territoire; en 2017, ce nombre 

avait chuté à 11. En 2023, neuf fermes laitières y sont recensées. Malgré cette baisse du nombre 

dôentreprises, les revenus nôont pas proportionnellement chut® (tableau 4). À titre indicatif, une seule de 

ces neuf entreprises est dotée de robots de traite. 

 

En termes de sources de revenus agricoles bruts, la production laitière est la principale production du 

territoire avignonnais, générant des revenus agricoles de 3 154 372 $ (tableau 4). Cela représente 33 % 

des revenus agricoles bruts de la MRC Avignon. En 2023, les entreprises agricoles de la MRC Avignon 

détiennent un quota de 586,69 kg de matières grasses/jour sur un total de 820,86 kg de matières 

grasses/jour pour la région de la GaspésieïÎles-de-la-Madeleine. Ce quota régional de production a 

graduellement augmenté depuis 2019, alors quôil était établi à 643,66 kg de matières grasses/jour. En ce 

qui concerne le prix du lait versé aux productrices et aux producteurs, le prix moyen annuel par 100 litres 

de lait ($/hectolitre) a également connu une hausse progressive : il est passé de 77,51 $/hectolitre en 2016 

à 87,39 $/hectolitre en 2022 (Day, 2023). 

 

De manière plus générale, il y avait au Québec, en 1983, 18 840 entreprises laitières qui produisaient un 

total de 2,8 milliards de litres de lait par année. En 2023, ce sont 4 498 entreprises qui produisent 

3,4 milliards de litres de lait. La productivité par vache est ainsi passée de 4 212 litres à 9 826 litres de lait 

par année. À lô®chelle du Qu®bec, sur le plan agroéconomique, les entreprises les plus efficaces perdurent 

tandis que les moins performantes se retirent. Ce contexte oblige les entreprises à innover, à revoir leur 

mod¯le dôaffaires et à améliorer constamment leur productivité (Day, 2023).  

 

  

Mise en contexte 

Gestion de lôoffre : La gestion de lôoffre a ®t® mise en 

place en 1971 au Canada pour la production laitière. Cette 

politique agricole assure la production locale dôaliments de 

grande qualité en offrant aux productrices et aux 

producteurs un revenu stable et équitable, sans subvention 

de lô£tat et ¨ lôabri de la concurrence internationale (sans 

dumping). Les productrices et les producteurs doivent 

acheter des quotas de production, qui les autorisent à 

produire une quantité précise de lait. Ces quotas 

contribuent à équilibrer le marché (l'offre par rapport à la 

demande), ce qui stabilise les prix et procure un revenu 

couvrant les coûts de production. 

Mise en marché du lait : Au Québec, en 2023, 

4 498 fermes laitières mettent en marché près de 

3,4 milliards de litres de lait par le biais du Plan conjoint des 

Producteurs de lait du Québec (PLQ), en vigueur 

depuis 1980. Ce plan est un outil qui permet de négocier 

collectivement les conditions de mise en marché du produit 

agricole avec les entreprises transformatrices. Le prix du 

lait est fixé par la Commission canadienne du lait (CCL), à 

la suite de lôenqu°te des co¾ts de production. Il en d®coule 

un délai de 12 à 18 mois entre la constatation de la hausse 

des coûts de production (prix des intrants et intérêts) et 

lôajustement du revenu de la production de lait. Ainsi, un 

contexte dôinflation engendre une pression sur les liquidit®s 

des entreprises. 

Sources : Day, 2023; PLQ, 2023 
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Production bovine 
 
En 2023, la production bovine est la troisi¯me production en importance sur le plan des revenus agricoles bruts dans la MRC Avignon. Ils totalisent 1 155 896 $, soit 12 % des 
revenus agricoles totaux de la MRC (tableau 4). Une d®croissance du nombre dôentreprises est n®anmoins observ®e : il est pass® de 24 en 2004 ̈  14 en 2016. En 2023, ce sont 
11 entreprises bovines qui occupent le territoire. La taille de ces entreprises a toutefois augment®, et la MRC Avignon compte une bonne proportion des plus grandes fermes 

bovines de la r®gion (Lepage, 2024).  
 
Il y a essentiellement deux types de ferme bovine. En production de veaux dôembouche 

(ou vaches-veaux), les veaux sont ®lev®s jusquô¨ un poids de 500 à 900 lb avant dô°tre 

commercialisés, le plus souvent par le circuit des encans spécialisés comme ceux de 

Saint-Isidore ou du Bic. Les veaux y sont achetés pour approvisionner des parcs 

dôengraissement. Dans ce type dôentreprise, les veaux sont engraiss®s jusquô¨ lôabattage, 

généralement lorsquôils atteignent un poids de 1 500 à 1 800 lb.  

Les entreprises bovines de la MRC Avignon sont principalement orientées vers la 

production de veaux dôembouche. Depuis quelques années, un regroupement régional 

administre la production et la mise en marché du bîuf. La coopérative Bîuf Gaspésie 

rassemble sept entreprises productrices membres, dont une se trouve dans la MRC 

Avignon. Ce sont des entreprises de type naisseur-finisseur. Une partie des veaux qui y 

naissent sont engraiss®s jusquô¨ lôabattage selon un cahier des charges qui établit des 

normes de production ou des pratiques équivalentes à celles généralement reconnues 

dans lôindustrie ou plus sévères. Ce produit à valeur ajoutée contribue au rayonnement de 

la Gaspésie puisque les pièces sont vendues dans des supermarchés de Montréal, de 

Lévis et de Québec, en plus des quelques points de vente dans la région. Bîuf Gaspésie 

vend le bîuf complet aux boucheries, qui en font la distribution (Bîuf Gaspésie, 2023; 

Cyr, 2023; Lepage, 2024). Quelques entreprises de la MRC vont également engraisser 

une partie de leur production pour la mettre en marché localement, à la ferme ou par le 

biais de partenaires. 

 

Photo : Éric Labonté, MAPAQ 
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Production ovine 

En 2023, trois entreprises ovines sont recensées dans la MRC 
Avignon, et leurs revenus agricoles bruts totalisent 996 436 $ 
(tableau 4). Puisque les données sont inconnues pour les 
années 2010 et 2017, il est impossible de détailler lô®volution 
du nombre dôentreprises. Les sites dô®levage en production 
ovine sont orient®s vers la production dôagneaux pour la 
consommation alimentaire. La mise en marché des agneaux 
est prise en charge par la Fédération des producteurs 
dôagneaux et moutons du Qu®bec par lôentremise dôune 
agence de vente.  

Autres productions animales 
 

En 2023, la MRC Avignon compte également trois entreprises 

en production animale qui ne font pas partie des trois grandes 

cat®gories cit®es pr®c®demment. Il sôagit dôune entreprise 

apicole et de deux productions animales inconnues 

(tableau 4). En 2016, deux productions ®quines ainsi quôune entreprise caprine étaient situées dans la MRC Avignon. En 2023, il nôy 

a plus aucune entreprise caprine sur le territoire.   

 

Du côté de la production apicole, qui se définit comme lô®levage dôabeilles domestiques, les revenus sont tir®s de la vente des produits 

de la ruche (ex. : miel, pollen, gelée royale, propolis et cire) et des produits transformés (ex. : hydromel et produits cosmétiques). Au 

Québec, le miel rapporte approximativement 45 % des revenus du secteur de lôapiculture (Gouvernement du Québec, 2023a). 

En 2023, la MRC Avignon compte une seule entreprise apicole. Certifiée biologique, elle est aussi la seule entreprise apicole de la 

région à faire partie de la route du miel, un circuit proposé par les Apiculteurs et apicultrices du Québec (AAQ, 2023). Elle collabore 

avec dôautres entreprises de la région afin dôinstaller ses ruches dans des champs en culture. En plus de récolter et de mettre en 

vente son miel, elle commercialise diff®rents produits de la ruche, dont le pollen, la cire dôabeille et la propolis, et offre des produits 

transform®s, notamment lôhydromel. Il est également possible de visiter les lieux, qui sont ouverts ¨ lôagrotourisme pendant la saison 

estivale.  

  

Photo : UPA GÎM 

Photo : Moukda Forest 
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Productions végétales 

Un total de 33 entreprises agricoles déclarent que la production végétale est leur principale source de revenus en 2023 dans Avignon. Un déclin du nombre dôentreprises est 

constaté entre 2010 et 2017, puis une stabilisation est observée jusquôen 2023 (tableau 4). Les productions végétales sont diversifiées : exploitations de légumes de transformation, 

de sapins de Noël, de verger, etc.  

Production acéricole 
Près de 70 % de la production mondiale de sirop dô®rable vient du Québec 

(Gouvernement du Québec, 2023b). En 2022, 25 entreprises acéricoles avec 

contingent se situaient en Gaspésie, représentant 550 000 entailles et une moyenne 

de 22 000 entailles par entreprise (Gagnon, 2023). Trois cartes illustrant la 

production acéricole sont présentées ¨ lôannexe 10.2 Cartes (figures 21, 22 et 23).  

Dans Avignon, en 2023, lôac®riculture est la deuxième production en importance sur 

le plan du revenu agricole brut. Ce dernier sô®lève à 2 780 181 $  4 497 599 $, soit 

29 % des revenus bruts agricoles totaux (tableau 4). Douze entreprises acéricoles 

avec entailles exploitées (185 580 entailles) sont établies dans Avignon, ce qui 

représente 43 % des entreprises acéricoles de la Gaspésie et des Îles-de-la-

Madeleine. Malgré une légère diminution, en 2017, du nombre dôentailles exploit®es, 

du nombre dôentailles potentielles et du nombre dôentreprises avec entailles 

exploitées, la production acéricole connaît une certaine stabilité (tableau 5). 

 

 

 

  

Quelques définitions 

Potentiel acéricole à prioriser : Superficie en territoire publique sur laquelle une 

attribution de permis dôintervention pour la culture et lôexploitation dôune ®rabli¯re 

à des fins acéricoles est anticipée à court et moyen terme, en prévision de futures 

augmentations de contingents. 

Érablières acéricoles sur territoire forestier résiduel : Superficie en production 

acéricole sur le domaine de lô£tat non d®limit® en unit®s dôam®nagement ou en 

forêts de proximité. 

Autres potentiels acéricoles : Peuplements forestiers extraits des données 

®coforesti¯res dont le groupement dôessences est domin® par lô®rable et pr®sente 

un potentiel ac®ricole susceptible dô°tre exploit®. 

Érablière à potentiel acéricole : Groupement v®g®tal de feuillus dôau moins 8 ha, 

compos® dôau moins 60 % de la surface terrière en érables, dont le nombre actuel 

dôentailles potentiel ¨ lôhectare est ®gal ou supérieur à 15. 

Sources : MRNF, 2023a; Bureau du Forestier en chef du Québec, 2023; MRNF, 2023b 
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Avignon Est 

¶ Au minimum 4 entreprises acéricoles 

¶ Faible superficie classée « Autre potentiel acéricole » 

¶ Très faible superficie de « Potentiel acéricole à prioriser » 

¶ Potentiel de développement acéricole minime à Carleton-

sur-Mer 

Avignon Centre 

¶ 1 entreprise acéricole, à Escuminac 

¶ « Potentiel acéricole à prioriser » le 

plus important 

¶ « Autre potentiel acéricole » 

intéressant 

¶ « Autre potentiel acéricole » 

substantiel à Listuguj 

Matapédia-et-les-Plateaux 

¶ Au minimum 5 entreprises acéricoles 

¶ La plus grande superficie classée 

« Autre potentiel acéricole » 

Lôanalyse de la cartographie (annexe 10.2 Cartes) permet de constater certains points distincts pour chaque secteur du territoire. 
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Le nombre dôentailles potentielles représente 

le maximum dôentailles qui pourraient °tre 

exploit®es sur le territoire occup® par lôenti¯ret® 

des entreprises acéricoles. Cette donnée 

nôinclut pas le potentiel ac®ricole en terres 

publiques non exploitées par un bail de location. 

Les données du tableau 5 ont été collectées par 

le biais de la mise à jour de la fiche 

dôenregistrement des entreprises agricoles au 

MAPAQ à différents moments entre 2014 et 

2023. Certains potentiels ont été déclarés par 

des entreprises agricoles qui ne tirent aucun 

revenu de lôac®riculture. ê titre dôexemple, une 

ferme laitière pourrait déclarer avoir 

500 entailles potentielles sur le lot boisé de la 

ferme, m°me sôil nôy a aucune exploitation. Le 

nombre dôentailles potentielles est donc une 

donnée très théorique qui doit être interprétée 

avec prudence, dôautant plus que cette 

information nôest pas toujours fournie (Gagnon, 

2023).  

Au Qu®bec, côest pr¯s de la moiti® du sirop dô®rable produit qui est certifi® biologique pour r®pondre ¨ la demande croissante des consommatrices et des consommateurs 

(PPAQ, 2023). Au 31 décembre 2022, près de 40 % des exploitations agricoles biologiques qu®b®coises ®taient issues de lôac®riculture (MAPAQ, 2023b). Quatre entreprises 

acéricoles avignonnaises offraient des produits certifiés biologiques, ce qui représentait 33 % des entreprises (CARTV, 2023). Les érablières étaient exploitées en terres à la fois 

privées et publiques. 

Tableau 5 
Détails de la production acéricole dans la MRC Avignon en 2010, en 2017 et en 2023  

 
2010 2017 2023 

 Avignon GÎM Avignon GÎM Avignon GÎM 
% 

(Avignon/GÎM) 

Superficie (ha) 1 023,04 1 965,10 1 107,46 2 045,10 1122,66 2224,80 50 

Nombre dôentailles 

exploitées 
193 900 365 064 179 180 413 038 185 580 448 124 41 

Nombre dôentreprises 

avec entailles exploitées 
13 27 11 23 12 28 43 

Nombre dôentailles 

potentielles 
271 450 479 964 223 755 485 107 226 155 522 484 43 

Nombre dôentreprises 

avec entailles potentielles 
14 29 14 27 15 32 47 

Source : EDM4a, 2023 
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Le rendement (lb/entaille) peut grandement fluctuer dôune ann®e ¨ lôautre. De 2012 à 2022, celui de la Gaspésie a 

été supérieur à la moyenne provinciale 7 années sur 11. Selon les Producteurs et productrices acéricoles du 

Québec (PPAQ), la MRC Avignon fait partie de la région acéricole du Bas-Saint-LaurentïGaspésie. En 2021, cette 

région a fourni un rendement de 3,32 lb/entaille pour une moyenne provinciale de 2,75 lb/entaille, une moyenne 

canadienne de 2,83 lb/entaille et une moyenne mondiale de 2,77 lb/entaille (PPAQ, 2021). En 2022, le rendement 

était de 3,85 lb/entaille, pour une moyenne provinciale de 4,46 lb/entaille et une moyenne mondiale de 

4,09 lb/entaille (PPAQ, 2022).  

Encadrée par un plan conjoint, la mise en march® collective du sirop dô®rable est réalisée par lôagence de vente 

des PPAQ. Tout comme la production laitière, la production acéricole est contingentée. Ce contingentement a 

comme objectif principal dôajuster lôoffre de sirop dô®rable en fonction de la demande (PPAQ, 2023). Grâce à la mise 

en marché collective, les entreprises productrices de la MRC Avignon sôassurent dôobtenir le même prix à la vente 

que les entreprises dôautres régions agricoles du Québec, même si la saison de production est plus tardive.  

Les entreprises acéricoles peuvent utiliser dôautres canaux de mise en march® des produits de lô®rable, dont la 

transformation ¨ lô®rabli¯re et la vente directe en petits contenants (inférieurs à 5 L), la vente par lôentremise dôun 

interm®diaire (®picier ou autre) et lôexportation. La différence entre ces canaux et la mise en marché collective est 

que la f®d®ration nôintervient pas dans la fixation du prix. Il revient ¨ lôentreprise ac®ricole de n®gocier son prix de 

vente avec son intermédiaire. Dans la MRC Avignon, une entreprise se démarque par sa mise en marché à 

lôinternational, et au moins une entreprise du territoire met en marché du sirop de merisier, aussi appelé bouleau 

jaune.  

Avignon, mais plus largement la Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine, se distingue par quelques particularités 

régionales (Gagnon, 2023) : 

¶ son secteur ac®ricole sôest grandement d®velopp® au cours des 20 dernières années; 

¶ sa saison est tardive par rapport ¨ lôensemble du secteur, côest-à-dire que les entreprises acéricoles dôici sont, de 

manière générale, les dernières de la province à commencer leur saison et à la terminer; 

¶ plusieurs entreprises acéricoles exploitent leur érablière en terres publiques, en tout ou en partie; 

¶ les entreprises de la région sont particulièrement grandes par rapport à celles de lôensemble de la province (à 

titre dôexemple, pour la saison 2022, la GaspésieïÎles-de-la-Madeleine comptabilisait une moyenne de 

22 000 entailles/exploitation tandis que la moyenne provinciale était de 7 853 entailles/exploitation);  

Photo : Éric Labonté, MAPAQ 
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¶ diverses zones non exploitées et à potentiel acéricole sont disponibles, avec suffisamment dô®rables à entailler pour que ce soit rentable; 

¶ il nôy a pas de cabane à sucre « traditionnelle » offrant des repas. 

En acériculture, plusieurs enjeux sont omniprésents à travers la province (Blanchette Pelletier, 2023; Gagnon, 2023) : 

o Des enjeux liés au contexte général :  

Á Lôaugmentation des co¾ts (ex. : immobilier, carburant et tubulure) affecte autant les entreprises en démarrage que celles qui sont établies.  

Á La mise en place de la récupération des plastiques agricoles entraîne une charge supplémentaire aux entreprises acéricoles, pour qui le lieu de récupération 

le plus proche se situe à Mont-Joli. 

Á Le resserrement de certaines normes environnementales encadrant les activités acéricoles (ex. : REAFIE) apporte des contraintes supplémentaires à la 

production. 

o Des enjeux liés aux changements climatiques : 

Á Un déplacement de la saison des sucres est remarqué, elle débute et se termine hâtivement. En Gaspésie, bien que la saison de récolte commence 

généralement en mars, elle risque de sôamorcer de plus en plus tôt dans les prochaines décennies. 

Á La fen°tre de temps propice ¨ la r®colte de lôeau dô®rable est plus restreinte. 

Á Une tendance est décelable dans la dernière décennie : lôinégalité des saisons induite par les températures de plus en plus variables. En guise dôexemple, 

la saison de production 2023 a été médiocre dans la région, tandis que 2022 avait été une année record.  

Á Les dommages causés par les insectes ravageurs pourraient être accentués par les changements climatiques, en particulier par la récurrence dô®pisodes de 

sécheresse. Ce sont tout près de 150 esp¯ces dôinsectes qui sôalimentent des feuilles dô®rable. Ainsi, la migration dôinsectes ravageurs auparavant absents 

(ex. : longicorne asiatique et fulgore tachet®) ainsi que lôaugmentation des dommages causés par les espèces déjà présentes (ex. : livrée des forêts) 

pourraient affecter la production des entailles.   

Á La hausse de la fr®quence dô®v®nements climatiques extr°mes (ex. : précipitations abondantes, longues périodes de sécheresse et épisodes de verglas) 

entraîne un stress accru pour les érables et une augmentation du risque de fragiliser les érablières. 

En ce qui concerne les changements climatiques, la vitesse à laquelle ils surviennent entraîne un taux de migration de lô®rable qui est beaucoup plus lent que lô®volution du climat. 

Ainsi, dôici 2070, les conditions climatiques de certaines régions seront à la limite de la tolérance pour la croissance des érablières. La rive sud du Saint-Laurent en est un exemple. 

Il est à noter que les érablières de la MRC Avignon se situent actuellement dans une niche climatique favorable qui, selon certaines projections, restera propice à la production 

ac®ricole dôici 2070 (Blanchette Pelletier, 2023). 
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Production céréalière, oléagineuse et fourragère 
La production de céréales, dôoléagineux et de fourrages est intimement liée aux productions animales, puisque ce sont des cultures, bien implantées sur le territoire, qui servent à 

nourrir le bétail. En 2023, dans la MRC Avignon, les cultures les plus importantes en superficie sont lôorge (13 exploitations pour 541,75 ha), lôavoine (11 exploitations pour 

355,17 ha) et le canola (3 exploitations pour 175,31 ha). Ces cultures sont également les plus importantes à lôéchelle de la région administrative. Les céréales mélangées et le 

seigle ne sont pas cultivés sur le territoire avignonnais. La superficie cultivée en productions végétales est de 3 388,38 ha en fourrages et de 1 278,26 ha en céréales, oléagineux, 

légumineuses et autres grains, totalisant 4 666,64 ha. Il est à noter quôau moins une entreprise cultive des grains pour 

consommation humaine (Espinoza-Rivière, 2024). Toutefois, au moment de la classification, il arrive quôun grain produit en 

vue de la consommation animale soit conforme aux exigences pour la consommation humaine et quôil soit donc acheté par 

des entreprises pour cet usage. 

 

Production fruitière et maraîchère 
Avignon est caractérisé par une superficie totale exploitée approximative de 72 ha en production fruitière et maraîchère. Les 

exploitations suivantes sont dénombrées (EDM4a, 2023) : 

¶ 4 exploitations en cultures abritées (serre); 

¶ 13 exploitations fruitières en champ (ex. : fraise, framboise, melon, bleuet et vigne); 

¶ 17 exploitations de fruits en verger (ex. : poirier, pommier nain, semi-nain et standard et prunier); 

¶ 1 exploitation horticole en conteneur (conifère); 

¶ 2 exploitations horticoles ornementales en plein champ (ex. : sapin de Noël et gazon); 

¶ 3 exploitations de légumes de transformation (ex. : oignon, carotte et autre); 

¶ 59 exploitations de légumes pour le marché frais (ex. : asperge, épinard et poivron). 

Ces informations doivent être interprétées avec réserve, puisquôune entreprise agricole peut avoir enregistr® plus dôune 

exploitation. Le nombre dôentreprises ainsi que les revenus tirés des différentes productions principales sont détaillés dans 

le tableau 4. Du côté des entreprises horticoles, on remarque lôapplication de différentes stratégies pour prolonger la période 

de croissance. La culture sous abris (tunnels, chenilles et serres) ainsi que le d®veloppement dôune serre avec des ®nergies 

renouvelables (chauff®e ¨ lô®lectricit®) sont observés localement, mais aussi ¨ lô®chelle de la r®gion (Martin, 2023). 

En ce qui concerne la production fruitière, lôAssociation des producteurs fruitiers de la Gasp®sie (APFG) comprend, en 2023, 20 entreprises agricoles, principalement des vergers, 

établies sur lôensemble du territoire de la Gasp®sie, dont 5 sont situées dans la MRC Avignon (Babin, 2023). Une résurgence de la production en verger, principalement dans les 

MRC Avignon et de Bonaventure, est en effet observée. Plusieurs dôentre eux visent une production commerciale de cidre (Martin, 2023).  

Photo : Marie-Hélène Gougeon 
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Autres productions végétales et cultures émergentes 

ê lô®chelle du Qu®bec, parmi les cultures ®mergentes qui ont connu la plus forte croissance 
dans les 20 dernières années figurent les productions suivantes : le houblon, le cannabis, le 
chanvre industriel, lôargouse, la camerise, les insectes, la culture de champignons, la culture 
des noix, la forêt comestible et la canneberge (UPA, 2023b).  

Les cultures émergentes restent marginales et peu répandues dans Avignon. Nul doute que 
dans le contexte économique actuel, les entreprises agricoles ont moins tendance à choisir ce 
type de cultures, qui requièrent dôimportants investissements de d®part et pour lesquelles la 
rentabilité est plus difficile. Même si quelques essais de cultures émergentes ont été réalisés 
au cours des dernières années (ex. : culture de champignon, cerise de terre et safran), aucune 
tendance particulière nôa été décelée. Néanmoins, en 2023, on trouve sur le territoire 
avignonnais deux entreprises qui proposent des fleurs coupées, une houblonnière, une 
plantation active de camérisiers ainsi quôun verger de poires (Martin, 2023). 

  

Photo : Les Plantations de la Baie 
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Agriculture biologique  

Dans cette section, il sera question des entreprises certifiées biologiques ou en régie biologique. Lôagriculture biologique 
est ax®e sur la protection de lôenvironnement, le maintien de la biodiversit® et le respect des cycles naturels. Elle favorise 
ainsi lôutilisation responsable des ressources naturelles, le recyclage, lôam®lioration de la fertilit® et de la qualit® des sols 
ainsi que le bien-être animal. ê lô®chelle provinciale, le nombre dôentreprises en production biologique a connu une hausse 
de 137 % de 2016 à 2022. Ainsi, en 2023, 10 % des exploitations agricoles en activité produisent de manière biologique, 
et les superficies cultivées en gestion biologique sont, sauf exception, en hausse depuis 2016 (MAPAQ, 2023b).  

 

Toujours en 2023, 33 entreprises détiennent une certification biologique sur le territoire de la Gaspésie et des Îles-de-la-

Madeleine, dont 29 entreprises agricoles et 4 entreprises qui îuvrent en transformation ou en distribution uniquement. 

Deux entreprises supplémentaires sont en processus de précertification (Portail Bio Québec, 2023). Les productions 

biologiques exploitées sont lôac®riculture (890 ha), les pâturages (27 ha) ainsi que les productions fruitière, maraîchère, 

céréalière et apicole (environ 280 ha). Elles couvrent un territoire de près de 1 200 ha. Au total, 20 % des revenus 

agricoles totaux régionaux sont issus de lôagriculture biologique (UPA, 2023e). Quant à la MRC Avignon, elle compte 

huit entreprises agricoles qui produisent sous appellation biologique, ce qui correspond à environ 14 % des entreprises 

agricoles. Ce sont 50 % des entreprises certifiées biologiques qui sont en production acéricole (4). Les autres sont en 

production maraîchère (3) et apicole (1) (CARTV, 2023). 

 

  

Photo : Samuelle F-Morin, MRC Avignon 
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Activités forestières en terres privées  

Les activités forestières prennent une place importante dans la zone agricole de la MRC Avignon, et elles sont considérées comme des activités 

agricoles au sens de la LPTAA. En 2023, environ 66 % de la zone agricole était occupée par la forêt, soit environ 20 812 ha. Lô®tendue de la 

zone agricole occupée par la forêt à utilisation forestière est présentée à la figure 13. On en comprend quôune portion importante de la zone 

agricole fait lôobjet dôune utilisation forestière. En ordre dôimportance, les municipalités de Saint-André-de-Restigouche, de Saint-François-

dôAssise, de LôAscension-de-Patapédia et de Saint-Alexis-de-Matapédia se caractérisent par une zone agricole occupée par la forêt à 70 % et 

plus. 

Dans Avignon, en date de novembre 2023, il y a 347 productrices et producteurs forestiers, pour un total de 887 lots enregistrés. La superficie 

forestière totale est de 76 590 ha, et la superficie aménagée est de 24 482 ha (Gauthier, 2023). Sans pouvoir associer une portion de la 

superficie aux entreprises agricoles, on sait que les principaux aménagements réalisés dans la MRC Avignon étaient, de 1996 à 2022, en ordre 

dôimportance, les travaux commerciaux (®claircie pr®commerciale, coupe de jardinage, coupe totale, etc.), le reboisement et lôentretien de 

plantation (tableau 6).  

Quant à lôagroforesterie, elle correspond à 

lôint®gration dôarbres ou dôarbustes sur des terres 

agricoles dans une perspective de bénéfices mutuels 

(économiques, environnementaux et sociaux). Voici 

quelques avantages y étant associés : lôamélioration 

du bien-être et la réduction du stress des animaux, la 

protection des cultures du vent, la réduction des 

odeurs, du bruit et de la poussière ainsi que 

lôamélioration de la qualit® de lôeau. Un exemple 

concret applicable au territoire dôAvignon, et qui 

pourrait prendre encore plus dôimportance au cours 

des prochaines ann®es dans un contexte dôadaptation 

aux changements climatiques, est lôinclusion de bois®s 

de ferme dans les pâturages afin de créer des aires 

dôabri pour les bovins. Le b®tail peut ainsi se protéger 

des intempéries ou du soleil ardent tandis que le ou la 

propri®taire peut b®n®ficier dôun revenu avec la vente 

de bois (Gauthier, 2023).  

 

Tableau 6 
Investissements de lôAgence régionale de mise en valeur des forêts 
privées de la GaspésieïLes Îles (AFOGÎM) en travaux pour la période 
1996-2022  
 

Groupe de travaux Superficie Montant investi ($) 

Préparation de terrain 3 480 ha 2 159 195 

Reboisement 5 716 000 plants 2 168 850 

Entretien de plantation 4 469 ha 4 778 744 

Éclaircie précommerciale 2 580 ha 2 507 289 

Travaux commerciaux 9 318 ha 7 230 005 

Total 19 847 18 844 083 

Source : Gauthier, 2023 

Source : Mosaµque dôorthophotographies 

a®riennes de lôinventaire ®coforestier du 

Québec méridional, MRNF, 2015-2016 
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Figure 13 
Carte de la zone agricole occupée 
par la forêt dans la MRC Avignon 
 

Une portion non négligeable de la zone 

agricole fait lΩobjet dΩǳƴŜ utilisation 

forestière. 

 


